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dre an certain fondement ? On le dirait 
presque si nous n'étions pas hab tués 
a nous défier des nouvellistes à sensa
tion. Ainsi, on raconte que l'armée 
russe s'avance rapidement vert le 
Pruth, et que de son coté, la Porte ré
clame l'éloignement des troupes russes 
massées snr ses frontières. En atten
dant que ces deux nouvelles soient 
démenties, il se confirme que la flotte 
anglaise de la Méditerranée a reçu ordre 
de se concentrer à Malte; et c'est là un 
puissant argument en faveur de la paix. 
C'est dire, en effet, à la Turquie qu'elle 
ne doit pas compter snr l'appui ma
tériel de l'Angleterre. 

(Autre correspondance'. 

Paris, 2 mars 1877. 
Les journaux officieux annoncent le 

prochain retour de M. Martel à Paria, 
mais les amis du ministre de la Jus
tice prétendent qu'il ne sera pas en 
état de reprendre aucun travail sérieux, 
et qu'il faudra, avant peu de temps, le 
remplacer. 

Or. c'est depuis sa nomination 
comme président de la réunion du 
centre gauche, que M. de Marcère 
songe, dit-on, à ressaisir un porte
feuille, et est fortement appuyé par les 
gauches. 

M. Jules Simon se montrant, par 
moment, très-fatigué des luttes inces
santes à soutenir dans son ministère, 
le conseil lui aurait été donné par M. 
Thiers, de rester président du conseil 
sans portefeuille, de" résigner le minis
tère de l'intérieur, où rentrerait M. de 

Paris, le 2 mars 1877. 
Il pirait que M. Jules Simon a de

mandé à la Commission de la presse de 
maintenir la juridiction du jury pour 
les délits d'offense envers le président 
de la République et les souverains 
étrangers. En l'état présent, il nous 
semble que la précaution et des plus 
sage3 ; on ne verra pas, comme cela 
s'est produit souvent sous la monar
chie de juillet, le jury acquitter des 
journalistes pour donner une leçon an 
pouvoir. 

C'est dimanche que M. Loyson, ou 
ex-père Hyacinthe, compte traiter ses 
sujets de morale dans la salle du théâ
tre Italien ; car, ainsi que je vous l'ai 
dit, on assure que l'autorisation n'a 
point été refusée. A vrai dire nous ne 
voyons pas pourquoi M. Loyson, dès 
qu'il ne parle pas de religion n'obtien
drait pas le droit de faire des confé
rences tout comme le citoyen Barodet 
ou le docteur Galopin, en lui refusant < 
celte autorisation, le gouvernement en 
ferait un martyr aux yeux des frères et 
amis, et le désignerait aux suffrages 
des électeurs radicaux. 

La conclusion de la paix entre la 
Turquie et les puissances vassales fait 
disparai Ire un des prétextes qui au
raient pu motiver une lutte immédiate 
entre la Turquie et la Russie. Il est 
certain que, à présent, ce serait à la 
Russie, à chercher un easus belli, etla 
guerre n'éclatant pas avant la fin de 
l'hiver, nous parait devoir être indéfi
niment ajournée. 

Userait très-utile que cette certitude 
du maintien de la paix fut bien acquise; 

•ans signification —après l'insulte, l'in
cendie ou» ta destruction. 

C'est donc une question d'hosmenr et 
de dignité pour le gouverasasnnt au
quel la Tille de Paris est dé)» redsva-
ble de lent de réparations, de recons
truire le palais des Tuileries et de sau
vegarder son jardin. . 

{Courrier municipal.) 
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Marcère ; mais M. Jules Simon ne pa 
lraJt pas vouloir se résigner a celte com- | en effet, elle exerceiait une salutaire 
binaison ; c'est alors que plusieurs influence sur l'ensemble des transac-
dee principaux membres de la gauche 
ont imaginé d'agir pour faire arriver 
M. de Marcère au ministère de la Jus
tice, en remplacement de M. Martel. 
De pins, les gauches pensent que M. 
de Marcère aura plus d'initiative éner
gique pour républicaniser la magistra
ture. 

Nous verrons bientôt si ce plan par
viendra à s'exécuter. 

Ce n'est pas dans les incidents par
lementaires seuls qu'il faut chercher 
les indices de ce que pense aujourd'hui, 
et deee que rêve peut-être M. de Mar
cère. 

Tous sas amis? politiques, tous ses. 
anciens entoura ministériels, sont ex 
trêmement aigres contre son successeur, 
contre ses actes, et contre les faits et 
gestes 3e ses agents. 

Nulle part, peut-être, la politique 
Jules Simon et, sortent, le procédure 
actuelle du ministère n'est plus vrve-
aaeat critiquée que chez les marcé-

. t e^nnsr 
TTene de» questions le plus sérieu

sement étudiées à l'heure présente, est 
celle de la réorganisation sociale ' de» 
ouvriers. Pent-on constituer l'ancienne 
corporation ? Une discussion remarqua
ble a en Heu à ce sujet dans la der
nière séance de la Société d'économie 
sociale. M. Choisy, professeur à l 'E
cole des Ponte-et-Chaussées, a lu, an 
début de la réunion, l'exposé de ses 
observations personnelles sur les asso
ciations ouvrières des Grecs de la Tur
quie. 

Oc, les Grecs de ce pays, vivent 
d'après le système de la corporation, 
et le rapport de ce distingué professeur 
a fait rassortir les points principaux de 
nette organisation. Mais il fallait tirer 
une conclusion et étendre le bénéfice 
des remarques de M. Gheisy à notre 
société française. 

L'auteur des Utopies et des Rt'alités 
de la question sociale a pris 1* parole. 
Avec une parfaite netteté, M. Xavier 
Roux a dégagé les conditions essen
tielles qui assurent le succès des cor
porations grecques. Or, ces conditions 
sont celles-là même qui firent prospé
rer la corporation an moyen-âge; et 
en» conditions, notre société, malheu
reusement, dans son état actuel, ne 
nous les apporte point. Pour fonder 
une corporation ouvrière, il faut d'après 
M. Xavier Roux : 1° Une égsjité à peu 
près complète entre les divers mem
bres de natte association;— en France, 
le patron est trop éloigné de l'ouvrier 
par ses habitudes et par sa situation. 

2* Il font qu'une parfaite unanimité 
de M U J — e — religieuses et d'opinions 
politiques cimente l'association ; en 
France, la division politique et reli
gieuse est partout. Si l'on dit qu'il est 
possible de trouver un nombre suffi
sant d'ouvriers pour constituer une 
association, il sers impossible d'en 
trouver assez, appartenant su même 
corps de métier, et partant la corpora
tion perdra le nom d'association. Il 
faudrait donc, d'après M. Xavier Roux, 
renoncera l'idée de restaurer l'ancienne 
corporation chrétienne. 

Ces observations, appuyées par un 
de. no» plu* habiles ingénieurs, M. 
Chesson, ont été chaleureusement ap
plaudies. Leur valeur et leur opportu
nité ne vous échapperont pas; il nous 
faut donc chaque jour étudier davantage 
les ptoMemes qui se rattachent à cette 
importante et presque menaçante ques- ' 
tion ouvrière, et rechercher les. nou
velles basas de l'association. 

D« SAIrTT-CHBRON. 

lions industrielle» et commerciales pa -
ralysés depuis de longs mois par la 
vue des préparatifs militaires die tous 
les pays. Que d'affaires depuis près 
d'une année sont res'ées en suspens 

La ville de Marseille émet son em
prunt snr le modèle de ceux de la ville 
de Paris, avec tirages semestriels de 
lots. La souscription ouverte le 8 mars 
au matin, sera close le même jour à j 
heures. On peut dire qu'elle sera cou
verte à l'avance et mémo plusieurs fois 
couverte. 

Ce soir, l'Ambigu donne la 1er* repré
sentation d'un drame du pot'te chevelu 
Catulle Mondes, Justice. M. Catulle 
Mondes est à la f->is disciple de Victor 
Hugo et de Richard Wagner. Ponr 
égayer un peu la représentation de ce 
drame, l'Ambigu donnera au lever de 
rideau au vieux vaudeville en 3 actes : 
Vinfortunée Caroline. Nous crai
gnons que le vaudeville n'ait plus de 
succès que le drame. 

• •" • m • 

Les Taillerie)* et • • l*ére-

Au moment où la Conseil municipal 
de Paris s'oecupe ses Tuilerie», il se 
nous semble pas inutile de reproduire 
ce qui se disait sous le règne de la Com
mune sur l'ancien palais de la monarchie 
française. On verra — ce qui est logi
que, dn reste — que ceux qui deman
dent I) destruction complète des Tuile
ries ne font que suivre les traditions des 
hommes dn 18 mars. 

:m floréal an FAX — La grande motion 
dn Père-Duehine ponr qu'on foute en 
bas l'infâme baraque des Tuileries. 

Et d'abord, ce qu'il faut faire, 
c'est abattre la niche à pourceaux qu'on 
appelle les Tuileries ! 

Il n'y a pas dans toute la Cité un mo
nument plus sale et qui rappelle plus 
d'horreurs et d'infamies que celui-
là... 

Cs n'est ni an restaurant, ni nne bi
bliothèque qu'il faut faire là !... Pour un 
restaurant et nne bibliothèque, il faut 
des murs, et tant qn'il y a des murs, il 
y a un monument I 

Nous en avons assez de ces saletés-
là! 

Démolissons les Tuileries, fontre ! 
(JV 65 de la collection.) 

Mais, nom d'an tonnerre ! c'est 
maintenant les jean-fontres Henri IV, 
Louis XVI et la fontne chapelle dite 
expiatoire du ci-devant Capet le seizième, 
qn'il faut fontre par terre. 

Et le Père-Duekéne vent avoir à côté 
de son morceau de la colonne dn jean-
foutre qui a assassiné la première révo
lution, nne brique de la chapelle de 
Capet, qui conspirait avec les gredins 
d'émigrés, de nobles et de prêtres, contre 
le peuple et la patrie... 

Et le Père- Duché ne demande ce que 
vous ailes faire dn bonhomme en chair 
et en os qui eet aux Invalides ! 

Tons l'avez lui-même empaillé avec 
de» aromate» dans l'estomac, de peur 
qu'il ne se gâte. Voyez-vous ça I 

Eh bien ! qu'allez-vous en faire ? 
Après l'avoir condamné en effigie, 

abeondrez-vou» sa personne ? 
Ca ne serait pas logique, dit le Père- I 

Duckéna. 
Et la vieux propose, lui ! qu'on fonte 

le corps de Badinguet premier dans un 
lit de chaux vive, parce qu'on n'a pas 
besoin de garder des saletés pareilles et 
que, quand on va voir ça, ça ne sont 
déjà pas ai bon, outre que ça font des 
idées de majesté et de gloire dans la 
cervelle des gens simples ! Allons : 
allons I 

Fontes ça dan» un lit de chaux vive. 
On broies-le et jetez tout ça dans la 

Seine où dans le» égouts. 
{If- 64 de la collection.) 

De telles infamie» ne restant jamais 
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YTÏ. 
Un de nos abonnés non» écrit : 
« La convention proposée à la Ville 

par la Société de Mollins constitue, 
vous l'avez dit, un véritable acte de 
vente à terme avec clause résolutoire^ 
La Ville peut se dégager au moyen 
d'une indemnité considérable : 25,000 
francs par école. Mais, il est évident 
que la Ville, qui aura toujours besoin 
d'écoles, ne paiera pas un dédit de 
150,000 francs pour éviter l'achat 
d'écoles tout installées, au remplace
ment desquelles il faudrait nécessaire
ment pourvoir par d'autres construc
tions. L'opération constitue donc un 
achat à terme. 

» Mais si la Ville est autorisée à 
acheter des écoles payables au bout de 
quinze ans, rien n'empêche qu'elle ne 
soit également autorisée à faire cons
truire pour son compte, par voie de 
concours, et par conséquent aux meil
leures conditions possibles, par des 
entrepreneurs qui lui accorderaient pour 
le paiement le même délai de quinze 
ans, avec un intérêt annuel maximum 
de 5 0 o. 

« De cette façon seulement, la Ville 
économiserait les frais de mutation sur 
les bâtiments. Ces frais sont d'enriron 
10 0 0. Or, sur une école, dont la cons
truction coûterait de 50 à 00,000 
francs, on épargnerait 5 à 6,000 
francs. Cette économie importante 
n'est pas possible av«c le projet de 
Mollins. • 

Ces réflexions nous paraissent fort 
justes et fort pratiques. Nous appelons 
sur elles l'attention de notre Municipa
lité. Peut-on douter que la Ville no 
trouve facilement des entrepreneurs 
sérieux, disposés à lui accorder un cré
dit de 15 ans, avec intérêt maximum 
de 5 0 0, et à construite, à des prix 
fixés par une concurrence publique, 
sous la direction absolue de la Ville, 
des écoles qui sjront, comme celle de 
l'Epeule, dans les meilleures conditions 
de solidité et d'aménagement T 

Nous avons la conviction que si 
l'Administration entrait dans cette voie, 
toutes les écoles et tous les asiles qui 
manquent à Roubaix, seraient promp-
tement construits. 

On donnerait ainsi, sans troubler 
l'économie ni l'émission de l'emprunt, 
entière satisfaction au désir, que tout le 
motida parts ge, de posséder enfin à 
Roubaix, assez d'écoles pour abriter tous 
nos enfants. 

II est évident que le terme de 15 an» 
ne serait pas de rigueur, et que la Ville 
pourrait le devancer si elle y trouvait 
avantage; elle y serait peut-être aidée 
par la caisse des écoles, que le gou
vernement se propose de fonder pour 
faciliter aux communes, par des avan
ces avec intérêt de 3 0 Q. l'organisation 
complète du service scolaire. 

Puisque nous parlons d'intervention 
de l'Etat, nous présenterons une der
nière observation qui, venant s'ajouter 
à celles déjà émises, fera mieux res
sortir les désavantages delà concession 
faite à la Société de Mollins. 

Le gouvernement accorde,on le sait, 
des subventions anx communes pour 
les encourager à construire des écoles. 
Dans le dernier budget, le crédit a été 
porté de 3 millions à 5 millions. La 
Ville de Roubaix a obtenu l'année der
nière , sous l'administration de M. Descat, 
47,000 fr. pour les écoles de Soubise 
et du Pile. 

Il est plus que probable que si la Ville 
avait construit elle-même les nouvelles 
écoles, on lui aurait alloué, cette fois 
encore, des subsides proportionnés à 
ses sacrifice». La Société de Mollins n'a 
certes rien à attendre de l'Etat, et la 
faveur qu'on lui a accordée nous fait 
perdre cette subvention, comme elle 
met à notre charge tous les droits et 
frai» de mutation. 

ALFRED REBOUX. 

P. S. — Dans le Progrès du Nord, 
un soi-disant ouvrier, après avoir re
connu le «grand bruit » que fait à 
Roubaix l'affaire de Mollins, prétend 
que le Journal de Roubaix raconte 
celte affaire « à sa manière ». Selon lui, 
« les faits » auraient été dénaturés. 
Nous attendons avec curiosité comment 
on s'y ! prendra pour contester le» 
faits cités par nous. 

A diverses reprises, l'auteur de l'ar
ticle du Progrès parle d'attaques 
Violentes dirigées contre l'Adminis
tration. Nous prions également ce cor
respondant de rechercher, et de vou
loir bien nous citer, ce qm. dans toute 
notre polémique, lui paraîtrait sortir 
des limite* dé 1» plus stricte modéra
tion. 

L'arrêté de Marcère et l'Université 
catholique de Lille. — Le conseil l 'E
tat, dans sa séance du 2 mars, a an
nulé la décision ea date du 31 octobre 
187C, par laquelle le minisire de l'in
térieur a annulé les arrpis du préfet 
du Nord autorisant la commission ad-
ministative des Hospices do Lille, à 
traiter avec l'Université libre du Nord, 
f indée par l'Institut catholique, pour 
l'installation dans l'hôpital Sainte- Eu
génie des cliniques médicales et chi
rurgicales de la dite Université, et ap
prouvant la convention passée entre 
les hospices de Lille et l'Université 
libre du Nord. 

Le traité ayant été réalisé par un 
acte authentique en vertu de l'appro -
bation préfectorale avant la décision 
ministérielle, et l'Institut catholique 
ayant versé entre les mains du rece
veur une somme de 50,000 fr. à valoir 
sur celle de 140,000 fr. qu'il s'élait 
engager à payer, le conseil d'Etat a 
décidé que ce traité avait créé tant au 
profit de l'Institut catholique du Nord 
qu'à celui des Hospices de Lille des 
droits auquels l'autorité administrative 
ne pouvait porter atteinte. 

Les députés de l'arrondissement de 
Lille, ont pris l'initiative de convoquer 
leurs collègues, appartenant aux dépar
tements industriels, afin de former une 
réunion en dehors du Parlement où l'on 
discutera et contrâlera l'établissement 
des nouveaux tarifs douaniers. 

Demain doit avoir lieu la 1™ réu
nion. 

Nous avons le vif regret d'appren
dre la mort de M. Arthur Ferlié, sous-
lieutenant de réserve au 127e de ligne. 

On lit dans la Correspondance 
universelle : 

« M. d'Hespel, sénateur dn Nord, j 

Non» avons «Hé dm faits ; mous 
demandons qu'en ne nous réponde pas 
-par des mots, — et sjutout par des 
mots aussi vagues qsjbsjustes. 

A. R. 

L'article qui précède était écrit, quand 
nous avons reçu de la Mairie l'avis 
suivant : 

• L'Administration de la Ville de 
: Roubais, informe MM. les Entrepre-
! neurs, qu'un plan-type de construction 
. de salle d'asile, sera déposé an secréta

riat de la Mairie, à partir de lnndi pro
chain, 5 courant, «t tenu à leur dispo
sition, de 10 heures du matin à 5 heurs» 

> du soir, jusqu'au samedi 10 dudit. 
. Ils sont invites à faire à la Ville des 

propositions pour la construction de ! 
| six asiles, P;T la base d'une loca'ion à | 

Le Maire, 
A . 1 A M K i I I O N . 

Nous constatons avec un vif senti
ment de satisfaction, que la Mairie 
reconnaît la légitimité de nos observa-

; lions, puisqu'elle se détermine à faire 
| appel au concours de tous les entrepre-

neurs. 
Mais, nous croyons que l'avis nmni-

[ ci pal est incomplet ; il ne dit pas dans 
quel délai la Ville serait disposée à 
acheter les asiles qu'elle veut faire 
construire ? 

A. R. 

On nous adresse la lettre suivante : 
Roubaix, le 3 mars 1877. 

Monsieur le Rédacteur du Journal 
de Roubaix, 

Lisant pour la deuxième fois dans 
votre journal d'hier, l'offre de M. de 
Mollins, de céder tout ou partie de son 
marché, dans des conditions déterminées 
par lui, je crois voir ce héros Espagnol 
qui, chaque jour, s'avançait dans une 
plaine déserte, jetant d'une voix reten
tissante un défi à un adversaire invi
sible, et se retirait glorieux de n'avoir 
trouvé personne à combattre. 

M. de Mollins peut reproduire ton an
nonce tant qn'il lui plaira; il sait bien 
qu'aucun entrepreneur ne se présentera 
chez lui, et pour trois raisons. 

La première : c'est que son marché 
n'étant pas définitif, M. le Préfet n'ayant 
pas encore, que je sache, donné son 
approbation, M. de Mollins n'a rien à 
céder. 

La deuxième : c'est que son offre , 
avec ses conditions de reprise de ter
rains ou matériaux, est touta-f.ul illu
soire. S'il voulait faire preuve de désin
téressement, M. de Mollins offrirait son 
marché tel quel et sans conditions. 

La troisième : et celle-ci aurait pu me 
dispenser d'énumérer les deux autre*, 
c'est qu'on n'a pas à reoevais de la 
maio de M. de Mollins, ce qu'on est en 
droit d'obtenir, sans obligation à per
sonne, par le. concours. 

M. de Mollins ferait mieux, comme on 
l'y invitait hier, de nommer les entre
preneurs à qui il a proposé tout QU partie 
de son marché, dans les conditions si 
générenseme-tt octroyées par l'Adminis
tration municipale, et qui n'ont point 
accepté. 

Recevez, Monsieur le Rédacteur, l'as
surance de ma parfaite considération. 

UN ENTREPRENEUR. 

Bien des Roubaisiens n'apprendront 
pas sans tristesse une douloureuse nou
velle : Un de nos concitoyens, M. l'abbé 
Jules D'Hallnin, curé de Trilh-Saiut-
Léger, près de Valencicnnes. est mort 
hier soir, à la suite d'une courte ma
ladie, à l';lge de cinquante-trois axs. 

atteint dn diabète, est aujourd'hui 
dans un état assez grave. Le mieux 
sensible que l'on avait annoncé dans la 
situation du malade,ne s'est [as con
tinué. » 

I^es Roubaisiens ne brillaient pas-
par leurabsence. comme on dit vulgai
rement, hier au Tribunal correctionnel 
de Lille. * 

Une belle demi-douzaine de nos 
concitoyens étaient a^sis tristement sur 
les bancs du prétoire. 

Le premier était l'enthousiaste habi
tant du B'anc-Seau, Gustave C, . . , qui 
a fait retentir notre Gare, il y a quel
ques jours, des cri3 chaudement arti
culés de Vive l'Empereur ! Trois 

- mois de prison et 100 francs d'amende 
pour tant d'expansion politique. 

En deuxième ligne arrivent,les petits 
mangeurs de chocolat, Deboccj ft Le-
clerq. Les gamins sont condamnée à 
trois mois de séjour dans une maison 
correctionnelle. 

Troisièmement M. G... C.. . ,; de la 
rue du Collège, obtient 200 fr. d'amen
de pour outrages envers un agent de 
Police. 

Enfin, apparaît à l'extrême horizon, 
un pauvre ceuple habitant la rue do la 
Rondelle, et nommé Accart. Ces époux 
sont accusés d'avoir excité à la débau
che une fillette encore mineure. Le 
mari est condamné à 6 mois de prison, 
et sa moitié à 3 mois. 

M. Zeude, lieutenant-colonel du 1 5* 
régiment de dragons, est nommé co
lonel du 16e, à Cambrai, en remplace
ment de M. Rouher, décédé. 

On lit dans le Moniteur de Vfermée: 
« Une note de l'agence Havas, re

produite dans le numéro de l'Avenir 
militaire du 16 février, déclare que 
des convocations d'hommes de l'armée 
territoriale auront lieu chaque dm,an-
ehe pendant les mois d'avril et Jo mai 
prochains. 

•Cette nouvelle est inexacte; a :cune 
décision n'a été piise jusqu'à œ jour 
jjour des réunions de l'armée territo
riale en 1877. 

» Différents journaux ont également 
publié, ad sujet des exercices de la 
réserve de l'armée active, en 1877 et 
1878, des indications erronées. 

» L'ordre dans lequel les classes de 
réservistes doivent tHre appelées» pour 
ces exercices, conformément à l'article 
43 de la loi dsir27 juillet 1872, a été 
réglé par un tableau inséro danx le 
numéro du Journal Officiel du 12 
août 1876. 

•S'il avait lieu, sur suite de considé
rations budgétaires, d'apporter quelque 
modification à eet ordre, notification 
en serait faite par la voie du Journal 
Officiel. » 

On annonce la mort de M. Alexandre 
Drou«'!t d'Aubigny, beau-frère de M. 
Kolb-Bemard. décédé, jeudi en bon 
château du Ccudray, des suites d'une 
attaque d'apoplexie. 

M. d'Aubigny avait été long'emps 
directeur de la manufacture des tabacs 
de Li l le . 

; Un amas asJsssaas» •*• — l e —ra célé
bré en IVplise Saint-Elisabeth, à Roubaix, 
le lundi S mars 1877. h 9 heures, pour le 
repos de l'AaM do lionsirur FRANÇOIS 
OARON. décédé àRoubux, le 11 janvier 1877, 
à l'Are de 30 ans et 8 mois. — Los personnes 
oui. r»ar oubli, n'auraient p u reçu de lotira 
de làira part, sont prises de considérer le 
pr.'scn! avis comas* en tenant lieu. 

Audience du / " mars. 
SCITR 

Vols au greffe de Lille. 
Déclaré coupable avec des circonstan

ces atténuantes, Gairand est condamné 
à cinq années de réclusion. 

Défenseur : M* Honoré. 
3* affaire. — Attentats s la pudeur. 

( Huis clos. ) 
Le nommé Benjamin Joseph-Paul Ré

gnier, né * Chatelet ( Belgique ). âgé de 
2*2 m , ouvrier à Sousle-bois-Manheu-
ge. accusé d'attentats à la pudeur sur 
des petites filles de moins de 13 ans, est 
condamné (sans circonstances atténuan
te?), à cinq années de réclusion. 

Défenseur : M* Chahalet. 
A udience du 2 mars. 

Présidence de M. Jorel, conseiller. 
Mimstère public : M. Dnbron, substi

tut du procureur général. 
Vols et incendie volontaire. 

L'necusé est le nommé Louis Mar
chand, âgé de 4 5 ans, né à Gondecourt, 
canton de Seclin, et y demeurant. — 
Voici les faits relevés à sa charge par 
l'acte d'accusation : 

Depuis longtemps. Marchand passait 
dans sa commune ponr £tre voleur et 
maraudeur incorrigible. Dans la nnit de 
10 au 11 septembre dernier, un vol de 
30 gerbes d'avoine fut commis à Gon
decourt au préjudice d'un sieur Désiré 
BrideUnce. 

Les traces de l'avoine égrenée en che
min ainsi que des cnipreinicd de ras 
fortnettes, conduisirent le garde-cham
pêtre de Gondecourt des champs de 
Bridelance à la meule de Marchand, ter
minée le matin même, et distauce d'en
viron 200 mètres. 

Immédiatement appelée, la gendar
merie se fit remettre une des chaussures 
que Marchand avait aux pieds, este s'y 
adaptait parfaitement; de plus, les gerbe* 
de Marchand étaient liées avec de la 
paille de blé blanc et celles de Bride-
lance avec de la paille d'avoine. La 
gendarmerie demanda à Marchand de 
démolir sa meule, c'était le 18, il s'y 
refusa, prétextant que le temps était 
trop défavorable. 

Dans la nuit du 19 au 20, les meules 
de Marchand et celles d'un sieur Pol-
let, son voisin, furent consumées par 
un incendie; très-heureusement lèvent 
étant nul, l'incendie ne put prendre 
une grande extension. 

L'accusation n'hésite pas à imputer 
ce crime à Marchand, seul il avait in
térêt à cet incendie. Des empreintes de 
pas, constatées près de la meule dé
montrent sa culpabilité. 

L'Hudiercecontinue. 

CORRESPONDANCE 

Il y a quelques jours, on se le rap
pelle, la police a fait une véritable 
razzia de voleurs et de voleuses dans 
une cour de la rue Neuve-des-Meu-
niers, à Lille. Cette bande exploitait 
les marchés, les magasins et les étala
ges. 

Ces individus ont commis des vols 
par centaines. 

Indépendamment du bazar qu'on a 
trouvé en la possession de la principale 
receleuse, la femme Lecomte, ils ont 
vendu une grande quantité d'objets. 
Aussi personne ne travaillait dans 
celte espèce de tribu de Bédouins, et 
cependant on y vivait somptueuse
ment. 

La police savait bien qu'il se passait 
quelque chose de louche dans cette co-
lonie; mais elle ne voulait point frap
per à faux. Des plaintes arrivèrent, et 
le pot aux roses fut découvert. Huit 
individus ont été mis en état d'arresta- ! 
tion. 

Ces individus ont comparu avant- \ 
hier devant le tribunal. Sophie Lecom-
te, marchande d§ poissons, a été con- ' 
damnée à deux ans de prison; Marie 
Lecomte, sa fille, à un an; Alfred 
Lecomte, son fils, à treize mois; De-
pammaker, à quinze mois; Marie Lam- ! 
bert et Adèle Boitelle, à un an; Alice 
Leroy, à treize mois, tt L. Hecquet, à 
trois mois. 

Au moment où Marie Lambert en- . 
tendit sa condamnation, elle fut prise ' 
d'une si vive attaque de nerfs qu'elle 
tomba comme une masse inerte. On 
dut la transporter immédiatement 
daxis la prison, où elle reçut des soins. 

CttfVMS FCNslBKK* ET <»I.I.»~ ! 
On «ma» SSS4B>*SSS*»I s s w i l T o r s s I r r sera 

célèbre su Msîtrc-Autel de l'éirlue p*rui*aiale 
de Notre-Dame, à Roubaix. le lunii 5 mars 
1877. à 10 heures, pour I- r.-po< des tais de: 
Monsieur JRAN-UAI-;isrK Dt'ilIOIT. décédé 
h Roubaix. le t , r deceiibre' 18,8. A l'.ifre de 
47 ans; < i de Dame MABIR-JOSBPH KERRET, 
son épouse, décédée à Roubaix. le 7 janvier 
1872, à l'âge de 70 an* et 3 mois. — Les 
y.er onnes qui, |>ar oubli, n'auraient pas reçu 
do lettre de l'aire part, sont priées de vou- . 
1 ir bien considérer le présent avis comme 
en tenant lieu. à 

Le» article* fut «tMSonl, 
| /'optmon, ni la reeponeabilité du'journal. 

Wattrelos, le 2 mars 1877. 
Monsieur le Journaliste, 

Notre village a plus de 15,000 habi-
• tants, presque tous tisserands. Le com-
| merce n'allant pas, beaucoup attendent 
! à chaîne, et beaucoup d'autres sont 

démontés. 
La misère est grande, et la commune 

e>t trop pauvre pour venir «n aide aux 
malheureux qui n'ont pas de pain. 

Je m'adresse à vous, monsieur le Jour
naliste, pour vous demander de faire 
connaître les grandes misères qui exis
tent dans notre commune, car pendant 
que les journaux de toute la France 
battent la caisee pour les ouvriers de 
Lyon, qui est une ville riche, personne 
ne parle de Wattrelos. Beaucoup «de 
villes envoient de l'argent à Lyon, on 
dit que Roubaix en a volé aussi, et 
personne ne pense aux malheureux eu -
vriers de "Wattrelos. 

Il est vrai qu'ils ne nomment pat des 
députés radicaux, qu'ils n'ont jamais fait 
de révolutions, ni de barricades, et qu'on 
n'a pas peur d'eux. Mais, je vous assure 
qu'un grand nombre est dssa la saisàse, 
et pâtit fort. 

Si un peu de l'argent qu'on vote ponr 
les Lyonnais, était donné à Wattrelos, 
soyez sûr qu'il y serait reçu ave r. plus de 
reconnaissance, et qu'il soulagerait des 
misères plus vraies, quoique faisant 
moins de bruit. 

Vous ferez une bonne action, en les 
recommandant dans le Journal de Rou
baix. 

Agréez, etc. W. 8. 
m - • 

Faits Divers 
— Le Temps donne dans sa corres

pondance d'Italie la statistique sui
vante : 

Des onze nouvelles promotions car
dinalices connues, six seront étrangères 
et cinq italiennes. Nous serons alors 
en présence de la stati-tiqne qu- veiei : 

Cardinaux actuels SI 
Cardinaux n juveaux 11 

Total 62 
Il n'en manquera que 5 pour arriver 

au plein {pieno) du sacré-collége, qui 
est de 70. 

Sur ces 65, il y anra !7 étrangers, 
savoir : 10 Français, 6 Autrichiens, 6 
Eipairnols, 1 Belge. I Polonais, 1 Nord-
Américain, 2 Anglais. 

Les Italiens étant au nombre de 38, 
Us auront encore une majorité d* 11. 

— Une aventure qui émeut en ee 
moment le monde financier. 

Mardi, un sieur D... se présentait pour 
tou< hernne somme de vingt mille francs 
cbez M. Rneff, banquier, rue de la Ban-

touta-f.ul

